
COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES FOUR LA PALESTINE 
t 

I  j. 

. RESTRICTED% 
ORG/31t : ' 
14 tiai 1949 
FRENCH 
ORIGINhL : ENGLISH 

MEMO.RANDUM EN DATE DU 1; MAI 1949 PRE,SENTB 
,PAR MI, EDWARD N,BEROUTI,SECRET.&E DU 
COMITE DES HABITANTS DE JAFFA ET DE SON 

DISTRICT 

Nous noussomes présent&s. devant vous 2 Beyrouth et vous I 
avons soumis deux rnezoranda, ha demande fondamentale et prin- 
cipale partait Ialors corne 5 présent sur le retour.des r& 
fugigs dans leur ensmble et, en particulier, sur celui des 
réfugiés de notre district, Sur ce principe, nous ne pouvons 
accepter de coapronls, 

Nous fondons notre dermnde sur quatre raisons ; 
1, Le droit naturel de tout citoyen palestinien de regagner 

/ son pays et ses foyers, Rien ne peut remplacer ce droit, 
Nous avons appris que certaines autor'itës ont jous avec 
ltld& dl.un transfert de population, Il est possible 
que lthistoire fournisse des exemples de cette sorte, 
naSs nous rejetons cette idée avec force et refusons 
d'admettre qu'il puisse y avo-ir analogie avec notre aas. - 
Tout transfert de population, dans le passé, visait $ .' 
renvoyer les populations de l'&ranger dans Leur pays 
dtor&ne,.'et non pas.a leur faire quitter leur pays 
d'origine corme dans le cas pr$sent* 

2, Mobiles:humanitaires ,' 
La Commission a visit6 les &.mps de rêfugiês et vu t 
elle nênej les effrayantes conditSons morales et 
mat&ielles dans lesquelles vivent ces’gens, 

3*' Droit d&oulant dfun accord 
I Il s'agit.de l'Accord du 13,mai .l948 entre le Commandant 

de 1fHaganah et ,le Comité de salut public de Jaffa, Les 

termes g&&aux de ll&cord indiquent, que ltsCcUpatiCn 
juive de Jaffa devait être de ,na,t,ure temporaire c NOUS 
nous reportons en particulier auxclauses .8' et 12 des 

. instructions annexêes a l'Accord, ', 
.  



h 

4, Enfin., nous demandons ‘11 application du paragraphe Xl de 
la Resolution du 11:. décembre 1948, 
Nous regrettons de voir que dans cette,R6solution l’on 

‘< a fait une trop grande piace B la compensatlon et nous 

SO~I~S dIavis que la Part>ie principale est ceU.e qui. 

concesrie,aa rentrée dos.r&fu&s dans leurs foyers.Nous 
ne pouvons accepter qüe;’ le principe de J-a .conpensation 

siy substitue. Rien .ne peut re$zlacer le droit des 
réfugiés & rentrer chas eux, Telles sont nos vues9 
quelles que soient celles dfautres autorites ou des 

Etats arabes, chacun en particulier ou dans leur 
ensemble bien que nous ne doutions pas qu’ils ne se 

.; 
rangent h la m6me opinion, 
Nous ne croyons pas aux vertus de la conpensatio+6tant 

l 

donné qut en fait 9 on propose de verser une compensation 

* ‘pour un pays tout entier, ce qui est inpossible, Les 1 

JkU?s possedent moins de 10% de la superficie de la 
I 
j 

.! . Palestine, Le principe de la conpcnaation ne devra sfap+ l 
pliquor que lorsqufun r6fugj.é , exergant son libre 

choix7 décider’a de ne pas rentrer. 
Dans ces conditions, nous demanderons que : l 

la compensation s,oit vers& aux part+d.iers et non par 
* un Etat à un autre Etat? cotte derni&re mothode devant 

porter préjudice aux droits du particulier. 
A l%yrouthi et dans nos memoranda’, nous avons slgnalé égale- 

“ment des mesures urgentes ou de caractbre conservatoire que 
nous denandfons ‘i La Commis&.on”de prendre 1 

a>, le retour des propristaires de ‘plantations ainsi que 
‘de tr&vaULeurs en nombre suffisant, Il faudrait que 

cette.~~eWxPe’ fût prise sous quelques jours, Qtnnt dor& 
que ia saison d’irrigation a coiTllXd3 èt que les prépa- , 

ratif s de retou6 ni iront pas sans kauserquelque retard- 
bj’ Crfidits gel6s dans les banques, 

I I Nous demandons la lib&ation de cea ,c?&dits gel6s et 
. ’ 

déc3nrons que c’est une mesure VexatoiTe que de les 
< . ..I 

tenir bloques, les fonds en &estion se trouvant dete- 
, : 

nus hors de Palestine, 
.- - 
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Ces deux mesures sont devenues d’autant plus urgentes et 
n&essnires que nous avons appris officieusement que la 

question du retour des réfugl& a été liés 7 sur l’ordre 
du jour, a d’autres questions politiques, ce qui a pour r& 
sultat de provoquer un retard; 

Nous est-i.1 permis de demander & la Commission quelles 
mesums ont 6th prises b cet 6gard 7 

o) enpôchor les Juifs de continuer ?I faire naftre 
certaines conditions ayant pour but dl empêcher 
le retour des réfugiés, et demander lr&acuation 
imm6diate des lieux. 

Deux éventualit6s se présentent a vous+ Les re’fugiés renc l 

treront dans leurs foyers, ou bien l’on verra périr environ 

850,000 personnes, Les Juifs n’ont fait montre d’aucun espri-k 

de conciliation et par contre se sont vu accorder toutes 
leurs demandes, jusqu’a prÉsent, 

Je renvoie au dernier paragraphe de notre memorandum en 
date du 9 courant, et confirme que nous’souhaitons Qtre enten- 
dus en 43e qui concerne toute solution politique envisage0 

relative à la région que nous représentons+ 


